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MEOAILLES-SCAPULAIRES

( Suite ).
JOUS donnons, à l’adresse de ceux qui comprennent 

cette langue, le texte latin du décret qui sera suivi 
de déclarations officielles au sujet des induits qui ont 

été accordés soit par le pape soit par la Congrégation des 
Rites. Les autres pourront étudier le texte français qui suivra, 
et s'y reporter au besoin, à mesure qu’ils liront le commentaire 
dont il sera suivi. Enfin on pourra répondre à quelques ques­
tions ou doutes non assez explicitement résolus soit dans le 
texte, soit dans le commentaire.

Comme cette matière est importante en soi et de plus d’une 
portée très pratique, nous engageons nos lecteurs, surtout le 
clergé, à mettre de côté les divers numéros qui la contiennent 
pour pouvoir les consulter au besoin.

lo TEXTE LATIN MJ DECHET

DE METALLICO NUMISMATE
PRO LIBITU FIDELIUM

SACRIS SCAPULARIBUS EX PANNO SUFFICIENDO

DECRETUM

Cum sacra, quæ vocant, scapularia ad tidelium devotionem 
fovendam sanctiorisque vitæ proposita in eis excitanda maxime 
conferre compertum sit, ut pius eis nomen dandi mos in dies 
magis invalescat, SSmus D. N. D. Pius divina providentia 
PP. X, etsi vehementer exoptet ut eadem, quo hucusque modo 
consueverunt, tideles deferre prosequantur, plurium tamen ad 
Se delatis votis ex animo obsecundans, præhabito Emorum 
Patrum Cardinaliunf Inquisitorum Generalium suffragio, io
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